
  Direction du Bureau du sous-ministre et du Secrétariat général 
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Québec  
Édifice Louis-Philippe-Pigeon 
1200, route de l’Église, 9e étage 
Québec (Québec) G1V 4M1  
Téléphone : 418 643-4090 
Télécopieur : 418 644-7680 
www.justice.gouv.qc.ca  

PAR COURRIEL 

Le 23 septembre 2024 

Objet : Demande d’accès aux documents - Décision 
V/Réf. : Correspondances avec la firme Gartner (5 ans – gestionnaires MJQ) 
N/Réf. : BSM-2024-004433 

Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée « Loi sur l’accès »), 
nous avons traité votre demande d’accès reçue le 27 août 2024, laquelle se lit comme suit : 

[…] j'aimerais obtenir une copie de toutes les correspondances entre des gestionnaires 
du ministère de la Justice (courriels, lettres, échanges écrits sur Microsoft Teams, textos 
et enregistrements de réunions sur Microsoft Teams) et des employés de la firme 
Gartner depuis les cinq dernières années. Je souhaite également obtenir, pour la même 
période, tout rapport, fiches, recommandations et autre documentation échangés dans 
le cadre de ces correspondances. […] 

(Transcription intégrale) 

Le 16 septembre 2024, vous avez précisé vouloir obtenir copie des correspondances entre des 
sous-ministres (actuel et passé) ou sous-ministres associés/adjoints du ministère de la Justice 
et des employés de la firme Gartner depuis les cinq dernières années. 

Décision 

Nous donnons partiellement suite à votre demande. En effet, vous trouverez ci-joint les 
documents repérés. Cependant, les renseignements appartenant à des tiers ont été masqués 
dans les courriels et les pièces-jointes qui leur appartiennent ne sont pas accessibles parce qu’ils 
sont protégés en vertu des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès. De plus, les numéros de 
cellulaire inscrits dans les documents transmis ont été masqués parce qu'il s'agit de 
renseignements personnels protégés en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l'accès.  
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Enfin, les brouillons ou ébauches ne sont pas visés par le droit d’accès, et ce, conformément à 
l’article 9 de la Loi sur l’accès. Par conséquent, ces types de document n’ont pas été considérés 
lors du traitement de votre demande. 
 
Vous trouverez ci-joint copie des articles de loi sur lesquels se fonde notre décision. 
 
Recours 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous pouvez, en vertu 
de la section III du chapitre IV de cette loi (article 135 et suivants), faire une demande de révision 
à l’égard de cette décision en vous adressant à la Commission d’accès à l’information dans les 
30 jours suivant la date de la présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le 
document intitulé Avis de recours. 
 
Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
Émilie Guiraud, avocate 
Responsable substitut de l'accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
p. j. 3 
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À jour au 1er mai 2024 
Ce document a valeur officielle. 

 
chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
[…] 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
[…] 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
 
[…] 
SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 
 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 
___________ 
1982, c. 30, a. 9. 

 
[…] 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement 
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par 
un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 
_______________________ 
1982, c. 30, a. 23. 
 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un 
contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou 
de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
_______________________ 
1982, c. 30, a. 24. 
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[…] 
CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
[…] 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait 
à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-
diffusion. 
_______________________ 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 
25, a. 8. 
 
[…] 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique 
et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
_______________________ 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
 
[…]. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

   

AVIS DE RECOURS 
 

RÉVISION DEVANT LA COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION 
 
 
 

a) POUVOIR 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en 
tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des 
renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre est expiré, demander 
à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour 
lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 

QUÉBEC     MONTRÉAL 
 
525, boul. René-Lévesque Est    2045, rue Stanley 
Bureau 2.36     Bureau 900 
Québec (Québec) G1R 5S9   Montréal (Québec) H3A 2V4 
Tél. : 418 528-7741    Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais : 1 888 528-7741  Numéro sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102   Télécopieur : 514 844-6170 

 
b) MOTIFS 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d’accès à un document ou à un enregistrement, sur les frais exigibles ou 
sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés 
comme des documents d’un organisme public). 
 
c) DÉLAIS 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans 
les trente (30) jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au 
responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de trente (30) jours (art. 135). 
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 APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC  
 
 
a) POUVOIR 
 
L’article 147 de la Loi sur l’accès stipule qu’une personne directement intéressée peut interjeter 
appel sur toute question de droit ou de compétence, devant le juge de la Cour du Québec, de la 
décision finale de la Commission, y compris une ordonnance de la Commission rendue au terme 
d’une enquête, ou, sur permission d’un juge de cette Cour, d’une décision interlocutoire à laquelle 
la décision finale ne pourra remédier.  
 
b) DÉLAIS ET FRAIS 
 
L’article 149 de la Loi sur l’accès stipule que l’appel est formé par le dépôt auprès de la Cour du 
Québec d’un avis à cet effet précisant les questions de droit ou de compétence qui devraient être 
examinées en appel. 
 
L’avis d’appel doit être déposé au greffe de la Cour du Québec dans les trente (30) jours qui 
suivent la date de la réception de la décision finale par les parties. 
 
c) PROCÉDURE 
 
Selon l’article 151 de la Loi sur l’accès, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix (10) jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
 
Le secrétaire de la Commission transmet au greffe, pour tenir lieu de dossier conjoint, un 
exemplaire de la décision contestée et les pièces de la contestation. 
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From: Natalie Cannatello  
Sent: Wednesday, July 10, 2024 3:03 PM 
To: KATHY.PLANTE2@JUSTICE.GOUV.QC.CA 
Subject: Gartner HR: Meeting Request 
 

Hi Kathy,  

 

I hope you are having a great Wednesday! Gartner’s ReimagineHR Conference will be in‐person in Orlando, FL this 

October 28th – 30th. I have been working with other HR Leaders in preparing their attendance and would like to offer the 

same to you. 

 

As you know, HR leaders play a pivotal role in ensuring employers and employees succeed together. To deliver, HR 

leadership must focus on the work itself rather than asking “who wins”. The 2024 Conference theme “Making Work 

Better: A Path to Shared Success for Employers and Employees” brings this challenge to the forefront.  

 

I would like to kindly request 15‐20 minutes of your time to dive deeper into your current priorities and see if your 

team’s attendance this year can help accelerate your initiatives. 

 

I have included my availability for this week below: 

 

‐ Thursday (7/11): 2:30pm – 4:00pm ET 

‐ Friday (7/12): 10:00am – 11:30am, 12:00pm – 1:30pm ET 

‐ Tuesday (7/16): 12:30pm – 3:00pm ET 

 

Happy to accommodate additional times if needed. Please let me know when works best and I will follow up with a 

calendar invitation! 

 

Thanks, 

Natalie 

 

 

 

 

 
Natalie Cannatello 
Conference Executive 
Gartner 
Fort Myers, FL  
Direct:   
natalie.cannatello@gartner.com  
For more information about how Gartner uses your information, please reference our Privacy Policy (gartner.com/privacy). If 
you no longer wish to receive commercial emails from Gartner, please reply to this email with the word “UNSUBSCRIBE” in the 
body or subject line. Gartner, Inc. 56 Top Gallant Road, Stamford, CT  06902 USA, +1 203 964 0096, gartner.com. 

 

 

 

 
If you are not the intended recipient or have received this message in error, please notify the sender and permanently delete this message and any attachments. 
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Natalie Cannatello 
Conference Executive 
Gartner 
Fort Myers, FL  
Direct:   
natalie.cannatello@gartner.com  
For more information about how Gartner uses your information, please reference our Privacy Policy (gartner.com/privacy). If 
you no longer wish to receive commercial emails from Gartner, please reply to this email with the word “UNSUBSCRIBE” in the 
body or subject line. Gartner, Inc. 56 Top Gallant Road, Stamford, CT  06902 USA, +1 203 964 0096, gartner.com. 

	
 

 

From: Natalie Cannatello  
Sent: Friday, August 2, 2024 3:10 PM 
To: KATHY.PLANTE2@JUSTICE.GOUV.QC.CA 
Subject: RE: Strategic HR Leadership Conference 
 

Hi Kathy, 

 

Following up on my message below. As your conference partner, I will be coordinating your organizations attendance 

for the upcoming ReimagineHR Conference (October 28‐30 | Orlando, FL).  

 

What can you expect from attending: 

• Engage with Gartner HR research experts during a private, 30‐minute one‐on‐one consultation 

• Attend sessions addressing top priorities facing your role 

• Join interactive sessions with other senior HR leaders from progressive organizations across industries and regions 

• Learn how to optimize your HR technology stack and discover the latest solutions 

 

Are you interested in joining your peers? If so – let me know & we can find 10‐15 minutes to touch base & review the 

conference in further detail.  

 

Have a great weekend! 

 

Natalie 

 

 

Natalie Cannatello 
Conference Executive 
Gartner 
Fort Myers, FL  
Direct:   
natalie.cannatello@gartner.com  
For more information about how Gartner uses your information, please reference our Privacy Policy (gartner.com/privacy). If 
you no longer wish to receive commercial emails from Gartner, please reply to this email with the word “UNSUBSCRIBE” in the 
body or subject line. Gartner, Inc. 56 Top Gallant Road, Stamford, CT  06902 USA, +1 203 964 0096, gartner.com. 

	
 

 

From: Natalie Cannatello  
Sent: Friday, July 26, 2024 1:35 PM 
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To: KATHY.PLANTE2@JUSTICE.GOUV.QC.CA 
Subject: Strategic HR Leadership Conference 
 

Hi Kathy, 

  

By way of introduction, I am the Gartner Conference Partner for your organization. I work closely with your peers in 

strategic leadership roles like yourself, supporting their attendance across all Gartner Conferences and ensuring the 

maximum value is received while on‐site. I am specifically reaching out as I am coordinating attendance for the 

upcoming Gartner ReimagineHR Conference.  

  

ReimagineHR is a role‐based Human Resources conference – with a track designated for everyone on the team and over 

200 sessions. I have included a breakdown of the 2024 tracks below: 

 

 Track A: Reimagine the Role of the CHRO 

 Track B: Reimagine Talent Management 

 Track C: Reimagine Recruiting 

 Track D: Reimagine Learning and Development 

 Track E: Reimagine Total Rewards 

 Track F: Reimagine Diversity, Equity and Inclusion 

 Track G: Reimagine HR Tech and Analytics 

 

It would be beneficial for us to find 15‐20 minutes to dive deeper into your current priorities, discuss the event in 

greater detail, and see if your team’s attendance this year can help accelerate your initiatives.  

  

I have included a link to reserve a time that works best here. Or please let me know if there is a preferred time next 

week and I am happy to send over a calendar invite! 

  

I look forward to speaking with you, 

  

Natalie 

 

 

 
Natalie Cannatello 
Conference Executive 
Gartner 
Fort Myers, FL  
Direct:   
natalie.cannatello@gartner.com  
For more information about how Gartner uses your information, please reference our Privacy Policy (gartner.com/privacy). If 
you no longer wish to receive commercial emails from Gartner, please reply to this email with the word “UNSUBSCRIBE” in the 
body or subject line. Gartner, Inc. 56 Top Gallant Road, Stamford, CT  06902 USA, +1 203 964 0096, gartner.com. 

 

 

 
If you are not the intended recipient or have received this message in error, please notify the sender and permanently delete this message and any attachments. 
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Understanding your inbox is a busy place ‐ wanted to bring up my prior message regarding our Gartner Human 
Resources Conference. To offer some context, our HR Conference will offer a blend of live presentations, interactive 
sessions, roundtable discussions, & expert 1:1s, designed for HR Leaders.  
  
We are expecting 1000's of HR leaders & CHRO's to join us again this year to gain further insights into: 

 Building a world‐class human resources function to support business strategy & enable bold results 
 Creating a culture of high performance without sacrificing the human element of the employee experience 
 Enhancing the business value of HR through new, technology‐driven ways of working 
 Building a tech‐savvy, change‐adept leadership bench 

Our discounted on‐site hotel block will open within the next couple weeks & we are offering substantial pricing 
promotions. 
  
Let me know when you have some time to discuss next week & I will send over a calendar invite.  

Best, 
Natalie 
  
  
  
  
Natalie Cannatello 
Conference Executive 
Gartner 
Fort Myers, FL 
Direct:  
For more information about how Gartner uses your information, please reference our Privacy Policy (gartner.com/privacy). If you no longer wish to 
receive commercial emails from Gartner, please reply to this email with the word “UNSUBSCRIBE” in the body or subject line. Gartner, Inc. 56 Top 
Gallant Road, Stamford, CT  06902 USA, +1 203 964 0096, gartner.com. 

  

 

For more information about how Gartner uses your information, please reference our Privacy Policy 
(gartner.com/privacy). If you no longer wish to receive commercial emails from Gartner, please reply to this email with 
the word “UNSUBSCRIBE” in the body or subject line. Gartner, Inc. 56 Top Gallant Road, Stamford, CT  06902 USA, +1 
203 964 0096, gartner.com. 
 
On Jun 13, 2024 2:05 PM, 'Natalie Cannatello' <natalie.cannatello@gartner.com> wrote: 
Hi Kathy, 
  
Are you looking for best practices in HR strategy? Benchmarks for your various HR programs? What are leading 
players in the industry implementing for their HR function? 
  
Join us at the Gartner ReImagine HR Conference, October 28‐30th in Orlando, FL at the Disney Swan & Dolphin 
Resort. We will be covering these topics & much more. We are anticipating close to 5000 of your peers & colleagues 
to attend the event this year. 
 
Do you have some time this week to connect & see how this year's conference content aligns to what you're 
working on?  
  
Let me know some time that works for you! 
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Best, 
Natalie 
  
  
  
  
Natalie Cannatello 
Conference Executive 
Gartner 
Fort Myers, FL 
Direct:  
For more information about how Gartner uses your information, please reference our Privacy Policy (gartner.com/privacy). If you no longer wish to 
receive commercial emails from Gartner, please reply to this email with the word “UNSUBSCRIBE” in the body or subject line. Gartner, Inc. 56 Top 
Gallant Road, Stamford, CT  06902 USA, +1 203 964 0096, gartner.com. 

  

 

For more information about how Gartner uses your information, please reference our Privacy Policy 
(gartner.com/privacy). If you no longer wish to receive commercial emails from Gartner, please reply to this email with 
the word “UNSUBSCRIBE” in the body or subject line. Gartner, Inc. 56 Top Gallant Road, Stamford, CT  06902 USA, 
+1 203 964 0096, gartner.com. 

 

 
If you are not the intended recipient or have received this message in error, please notify the sender and permanently delete this message and any attachments. 
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Melissa Quinn  
Directrice Régionale Secteur public Québec  | Gartner  
Cellulaire:  

melissa.quinn@gartner.com | www.gartner.com 

  
  
  
  

 
If you are not the intended recipient or have received this message in error, please notify the sender and permanently delete this message and any attachments. 
Avis de confidentialité: Ce message est confidentiel. Il est à l'usage exclusif du destinataire ci‐dessus. Toute autre 
personne est par les présentes avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer ou de le reproduire. 
Si le destinataire ne peut être joint ou vous est inconnu, nous vous prions d'en informer immédiatement l'expéditeur 
par courrier électronique et de détruire ce message et toute copie de celui‐ci.  
Avis de confidentialité: Ce message est confidentiel. Il est à l'usage exclusif du destinataire ci‐dessus. Toute autre 
personne est par les présentes avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer ou de le reproduire. 
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Si le destinataire ne peut être joint ou vous est inconnu, nous vous prions d'en informer immédiatement l'expéditeur 
par courrier électronique et de détruire ce message et toute copie de celui‐ci.  



De : Melissa Quinn
À : Kathy Plante
Cc : Denis Tabourdeau; Genna Pocius
Objet : [EXTERNE] Gartner Virtual Briefing: How Canadian Public Sector Executives Can Navigate Broadcom"s Deal for

VMware - 11 Septembre 2024
Date : 16 août 2024 15:00:02
Pièces jointes : image001.jpg

image003.jpg
image005.jpg
image002.jpg
image004.jpg
image006.jpg

*ATTENTION : Ce courriel provient de l’extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d’ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas l’expéditeur du courriel. En cas de
doute, communiquez verbalement avec lui.

Bonjour Kathy,
Voici un évènement qui pourrait être d’intérêt pour le MJQ. Simplement prendre
connaissance des détails ci-dessous et vous y inscrire au besoin.
 
Au plaisir!
 
Mélissa
 
 
Comment les dirigeants de la fonction publique canadienne peuvent-ils s’y retrouver
dans l’accord de Broadcom pour VMware ?
 
L’acquisition de VMware par Broadcom aura des répercussions importantes sur
l’infrastructure, les opérations et la modernisation des TI pour les organisations du secteur
public. Avec plus de 20 ans d’influence dans le domaine des infrastructures et des
opérations, VMware a connu des changements importants depuis son acquisition par
Broadcom, notamment des mises à jour de produits, de licences et de programmes de
partenariat.
 
Lors de cette séance d’information virtuelle sur invitation, les experts de Gartner évalueront
les implications de cette acquisition pour les dirigeants de la fonction publique canadienne.
Ils proposeront des mesures concrètes pour élaborer une stratégie qui maximise les
avantages et atténue les risques pour les organisations du secteur public.
 
Les participants bénéficieront d’informations précieuses, de diapositives de présentation et
de conseils de Gartner pour naviguer avec succès dans l’environnement informatique en
évolution.
 
Cette séance d’information virtuelle, se tiendra en anglais
 
Virtual Briefing Details:
Industry: Canadian Public Sector Leaders
Date: Wednesday, September 11th, from 1 – 2:30 p.m. EDT
 

to register



RSVP 
 
Hosted By:
 

 

 

 

Thomas Bittman | Distinguished VP Analyst

 

Yannick Bergeron | Executive Partner

 

Jason Weissberg | RVP
 
 
 
 
 

Si vous n’êtes pas en mesure de participer à la date et heure proposée, vous pouvez vous inscrire
et vous recevrez un suivi pour revoir en différé.
 
 
Melissa Quinn
Directrice Régionale Secteur public Québec  | Gartner 
Cellulaire: 
melissa.quinn@gartner.com | www.gartner.com
 

If you are not the intended recipient or have received this message in error, please notify the sender and permanently delete this
message and any attachments.



De : Melissa Quinn
À : Kathy Plante
Cc : Caroline Bussières
Objet : RE: [EXTERNE] Gartner - Session Infonuagique : Tendances, Défis et coûts - 11 septembre 2024
Date : 3 juillet 2024 08:58:55
Pièces jointes : image001.jpg

image002.png

*ATTENTION : Ce courriel provient de l’extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d’ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des informations
personnelles si vous ne connaissez pas l’expéditeur du courriel. En cas de doute, communiquez
verbalement avec lui.

 
Bonjour,
Je confirme que les 3 DG ci-dessous ont été inscrits à l’évènement. Ils devraient tous avoir reçu une
convocation Outlook afin réserver l’agenda.
 
Je profite de cet échange pour vous rappeler que le MJQ détient 3 billets (Julie, Charles et Eric
Péloquin) permettant de participer au IT Symposium de Gartner en octobre à Orlando. Trois
principaux sujets seront abordés cette année :

L’innovation

Le leadership Exécutif

Stratégie d’affaires
 
Les participants pourront explorer de nouvelles façons d’aborder les défis critiques, de prendre des
décisions en toute confiance et d’obtenir un plus grand impact en tant que leader grâce à des
échanges avec des experts Gartner, des leaders du secteur TI, vos pairs et les fournisseurs de
solutions.
Sachez que si vous souhaitez y participer vous-même, il serait possible pour moi de vous y inscrire. Il
faudrait simplement m’en informer de sorte à ce que j’entame la démarche interne.
 
J’attendrai donc votre retour à savoir si, et quelle ressource vous souhaitez inscrire.
 
Bonne journée!
 
Mélissa
 
Melissa Quinn
Directrice Régionale Secteur public Québec  | Gartner 
Cellulaire: 
melissa.quinn@gartner.com | www.gartner.com
 

From: Kathy Plante <kathy.plante2@justice.gouv.qc.ca> 
Sent: Tuesday, July 2, 2024 2:52 PM
To: Melissa Quinn <Melissa.Quinn@gartner.com>
Cc: Caroline Bussières <caroline.bussieres@justice.gouv.qc.ca>



Subject: RE: [EXTERNE] Gartner - Session Infonuagique : Tendances, Défis et coûts - 11 septembre
2024

 
                                                     

 

Bonjour,
 
Mes 3 directeurs généraux en TI aimeraient s’inscrire à cet événement.
 
Il s’agit de :
 

Piyush Patel piyush.patel@justice.gouv.qc.ca

Charles Émond charles.emond@justice.gouv.qc.ca

Julie Simard (DGGCI) julie.simard@justice.gouv.qc.ca
 
 

Merci de bien vouloir me confirmer leur inscription.
 
 
Bonne journée,
 
 
Caroline Bussières
Adjointe administrative pour
 
Me Kathy Plante
Sous-ministre associée
Sous-ministériat des services à l’organisation
Ministère de la Justice
1200, route de l'Église, 5e étage
Québec (Québec) G1V 4M1
Courriel : kathy.plante2@justice.gouv.qc.ca

 
 

 
De : Melissa Quinn <Melissa.Quinn@gartner.com> 
Envoyé : 21 juin 2024 15:04
À : Kathy Plante <kathy.plante2@justice.gouv.qc.ca>
Cc : Denis Tabourdeau <Denis.Tabourdeau@gartner.com>; Genna Pocius
<Genna.Pocius@gartner.com>
Objet : [EXTERNE] Gartner - Session Infonuagique : Tendances, Défis et coûts - 11 septembre 2024

 

*ATTENTION : Ce courriel provient de l’extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d’ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des informations
personnelles si vous ne connaissez pas l’expéditeur du courriel. En cas de doute, communiquez



verbalement avec lui.

Bonjour Kathy,
Nous organisons un événement qui sera consacré à l’infonuagique le 11 septembre
prochain à Québec.  Cette session sera offerte en présentiel et sur invitation seulement. 
Durant cette session nous désirons donner une perspective sur les tendances, les défis
et des pistes de solutions entourant l’infonuagique, incluant une section sur la gestion
des coûts qui s’y rattachent.  Si vous désirez y participer, je vous invite à me confirmer
votre présence par courriel et il me fera plaisir de vous inscrire. Vous pouvez également
partager cette invitation à Piyush si vous jugez qu’il devrait vous accompagner!
 
Bon long weekend!
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